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(57) Haut-parleur digital comportant un support (2),
une pluralité de première membranes (4) suspendues
sur le support (2), lesdites premières membranes (4)
étant bistables, et ledit haut-parleur comportant des
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Description

DOMAINE TECHNIQUE ET ART ANTÉRIEUR

[0001] La présente invention se rapporte à un haut-
parleur digital à performance améliorée.
[0002] Les haut-parleurs sont présents dans un grand
nombre d’appareils tels que les téléphones portables,
les écrans plats... et leur miniaturisation est recherchée.
Les technologies MEMS peuvent permettre d’obtenir des
haut-parleurs ultrafins.
[0003] La technologie MEMS est particulièrement in-
téressante pour réaliser des haut-parleurs digitaux, pour
lesquels la grande membrane du haut-parleur analogi-
que est remplacée par plusieurs membranes unitaires,
désignés speaklets, de petites tailles, permettant de re-
constituer le son.
[0004] Dans le cas du haut-parleur digital, chaque
speaklet est actionné individuellement, en actionnant les
speaklets, selon le son à reconstruire, dans une position
haute, ou dans une position basse.
[0005] Le document WO 2011/0051985 décrit un haut-
parleur dans lequel les membranes sont déplacées par
des moyens piézoélectriques. Les membranes se dépla-
cent vers le haut ou vers le bas puis oscillent autour de
la position d’équilibre lorsque le signal d’actionnement
s’arrête. Ce retour à l’équilibre s’accompagne d’une os-
cillation parasite pouvant perturber le son audible.
[0006] Le document WO 2007/135680 décrit un haut-
parleur digital dans lequel les membranes sont dépla-
cées par des moyens magnétiques et sont maintenues
dans une position haute ou une position basse par des
moyens électrostatiques. Les oscillations parasites sont
alors réduites, cependant ce  maintien en position né-
cessite de l’énergie puisqu’il faut alimenter les moyens
électrostatiques, ce qui est pénalisant dans le cas de
dispositifs portables.

EXPOSÉ DE L’INVENTION

[0007] C’est par conséquent un but de la présente in-
vention d’offrir un haut-parleur digital à performance
améliorée, plus particulièrement dans lequel les mem-
branes ne présentent pas ou peu d’oscillations parasites
avec une consommation électrique réduite.
[0008] Le but précédemment énoncé est atteint par un
haut-parleur comportant au moins une matrice de plu-
sieurs membranes suspendues, un actionneur associé
à chaque membrane pour la déplacer vers le haut ou
vers le bas, dans lequel les membranes sont formées
chacune par un élément bistable.
[0009] On entend par "élément bistable " dans la pré-
sente demande, un élément présentant deux états sta-
bles, le passage d’un état stable à l’autre pouvant être
obtenu au moyen d’un actionneur qui exerce un effort
sur l’élément. L’élément bistable maintient chacune de
ses positions stables lorsque l’actionneur cesse d’exer-
cer un effort et en l’absence d’autre moyen extérieur.

[0010] Ainsi, les membranes sont toujours dans un de
leurs états stables, et lorsque les membranes sont dé-
placées sous l’action de l’actionneur, elles atteignent leur
autre état stable avec un minimum d’oscillations parasi-
tes qui sont alors très fortement diminuées. Les perfor-
mances du haut-parleur sont donc améliorées.
[0011] Par ailleurs, le type de déplacement du bistable
s’approche du déplacement idéal dans le cas d’un haut-
parleur digital.
[0012] En outre, les membranes maintiennent l’un ou
l’autre de leurs états stables sans apport d’énergie. La
consommation électrique du haut-parleur est donc rédui-
te, ce qui est particulièrement intéressant dans le cas de
systèmes portables.
[0013] De manière particulièrement avantageuse, le
haut parleur comporte un premier groupe de membranes
bistables et un deuxième groupe de membranes bista-
bles, qui sont aptes à être commandés séparément. A
l’état initial, les membranes de chaque groupe peuvent
présenter soit des états stables opposés, soit le même
état stable.
[0014] La présente invention a alors pour objet un haut-
parleur digital comportant un support, une pluralité de
première membranes suspendues sur le support, lesdi-
tes premières membranes étant bistables, et ledit haut-
parleur comportant des premiers moyens d’actionne-
ment de chacune des premières membranes aptes à fai-
re passer chacune des premières membranes d’un pre-
mier état stable à un deuxième état stable et inversement
et des moyens de commande desdits premiers moyens
d’actionnement
[0015] Les membranes peuvent ainsi être comman-
dées indépendamment les unes des autres ou par grou-
pe indépendant. Lorsqu’un groupe de membrane est
commandé ensemble, les moyens d’actionnement de
ces membranes sont reliés entre eux. Par exemple dans
le cas d’un actionnement piézoélectrique, toutes les élec-
trodes supérieures (respectivement inférieures) peuvent
être reliées entres elles.
[0016] De manière particulièrement avantageuse, les
premières membranes forment un premier groupe de
membranes, et le haut-parleur comporte au moins un
deuxième groupe de deuxièmes membranes et des
deuxièmes moyens d’actionnement de chacune des
deuxièmes membranes, les premiers et les deuxièmes
moyens d’actionnement étant commandés séparément
par les moyens de commande. A l’état initial, les premiè-
res membranes et les deuxièmes membranes peuvent
être soit dans des états stables différents soit dans le
même état stable.
[0017] Le nombre de premières membranes et le nom-
bre deuxième membranes sont égaux, ce mode de réa-
lisation est avantageux mais n’est cependant pas obli-
gatoire.
[0018] Selon une caractéristique additionnelle, les
moyens de commande sont aptes à envoyer un signal
de réinitialisation aux premières et/ou aux deuxièmes
membranes, préalablement à l’envoi d’un signal de com-

1 2 



EP 2 663 091 A1

3

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

mande pour faire passer lesdites membranes dans un
desdits premier et deuxième états stables.
[0019] Dans un exemple de réalisation, les premiers
et/ou deuxièmes moyens d’actionnement sont de type
piézoélectrique, comportant respectivement au moins un
élément en matériau piézoélectrique en contact avec
chacune des membranes et des électrodes de comman-
de associées à chaque élément piézoélectrique aptes à
appliquer une tension de commande à chacun des élé-
ments en matériau piézoélectrique.
[0020] Dans un autre exemple de réalisation, les
moyens d’actionnement peuvent être formé de plusieurs
actionneurs en matériau ferroélectrique, un actionneur a
une forme de couronne sur le bord de la membrane et
un actionneur au centre de la membrane le déplacement
vers le haut ou vers la bas de la membrane étant obtenu
par activation de l’un ou l’autre des actionneurs.
[0021] Dans un autre exemple de réalisation, les pre-
miers et/ou deuxièmes moyens d’actionnement sont de
type thermique, comportant respectivement un élément
formant une résistance électrique commandée par les
moyens de commande et disposé en contact avec cha-
cune des membranes , chaque résistance électrique
étant apte à appliquer un couple mécanique à la mem-
brane qui lui est associée.
[0022] Dans un autre exemple de réalisation, les pre-
miers et/ou deuxièmes moyens d’actionnement sont ma-
gnétiques.
[0023] Avantageusement, l’élément piézoélectrique
disposé sur la membrane a une surface comprise en 0,4
et 0,6 fois la surface de la membrane.
[0024] Le haut-parleur digital peut être avantageuse-
ment réalisé par des procédés de la microélectronique.
[0025] La présente invention a également pour objet
un procédé de réalisation d’un haut-parleur selon l’inven-
tion, comportant les étapes :

a) réalisation sur un substrat d’une couche dans la-
quelle les membranes sont destinées à être formées,
b) réalisation des premiers et/ou deuxièmes moyens
d’actionnement,
c) libération des membranes,
d) connexion aux moyens de commande, des pre-
miers et/ou deuxièmes moyens d’actionnement.

[0026] La couche formée lors de l’étape a) peut être
réalisée avec au moins un niveau de contrainte prédé-
terminé.
[0027] Lors de l’étape a), des niveaux de contrainte
prédéterminés différents sont avantageusement appli-
quées à des zones différentes de la couche destinée à
former les membranes de sorte à former les premières
et deuxièmes membranes ayant lors de leur libération à
l’étape c) des états stables différents.
[0028] Entre l’étape c) et l’étape d),

- une étape de découpe du dispositif obtenu peut avoir
lieu pour former deux sous-éléments ou groupes de

membranes,
- et lors de l’étape d) les deux sous-éléments peuvent

être assemblés et les premiers et deuxièmes
moyens d’actionnement peuvent être reliés électri-
quement aux moyens de commande de sorte que
les membranes des deux sous-éléments aient des
états stables différents

[0029] L’un des sous-ensembles peut être retourné.
[0030] De préférence, une partie des moyens d’action-
nement est activée pour faire passer les membranes as-
sociées auxdits moyens d’actionnement dans l’autre état
stable.
[0031] On entend par "une partie des moyens d’action-
nement", soit une partie d’un même groupe de membra-
nes soit tout ou partie d’un autre groupe de membranes.

BRÈVE DESCRIPTION DES DESSINS

[0032] La présente invention sera mieux comprise à
l’aide de la description qui va suivre et des dessins en
annexes sur lesquels :

- la figure 1 est une vue schématique de dessus d’un
premier mode de réalisation d’un haut-parleur digital
selon l’invention ;

- la figure 2 est une vue de dessus d’un exemple de
réalisation d’une membrane pouvant être mise en
oeuvre dans le haut-parleur de la figure 1 ;

- les figures 3A à 3E sont des vues de côté d’une mem-
brane bistable d’un haut-parleur selon l’invention
dans différents états ;

- la figure 4 est une vue de dessus d’un deuxième
mode de haut-parleur digital représenté schémati-
quement comportant deux groupes de membranes
bistables ;

- les figures 5A à 5F sont des représentations sché-
matiques des différentes étapes d’un exemple de
procédé de réalisation d’unhaut-parleur selon
l’invention ;

- les figures 6A et 6B sont des vues de dessus et en
coupe respectivement d’un autre exemple de réali-
sation de membrane pouvant être mise en oeuvre
dans le haut-parleur de la figure 1 ;

- les figures 6C et 6D sont des représentations sché-
matiques de la membrane de la figure 6A dans deux
états d’actionnement ;

- les figures 7A et 7B sont des vues de dessus et en
coupe respectivement d’un autre exemple de réali-
sation de membrane pouvant être mise en oeuvre
dans le haut-parleur de la figure 1 ;

- les figures 8A et 8B sont des vues de dessus et en
coupe respectivement d’une variante de la membra-
ne des figures 7A et 7B.

3 4 



EP 2 663 091 A1

4

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

EXPOSÉ DÉTAILLÉ DE MODES DE RÉALISATION 
PARTICULIERS

[0033] Sur la figure 1, on peut voir une vue de dessus
d’un haut-parleur digital comportant un support 2 et une
pluralité de membranes 4 suspendues au-dessus du
support 2. Le haut-parleur comporte également des
moyens d’actionnement individuels de chaque membra-
ne 4. Ces moyens peuvent être électrostatiques, magné-
tiques, thermiques, piézoélectriques... Un haut-parleur
digital en général comporte de l’ordre de une à plusieurs
centaines de speaklets.
[0034] Sur la figure 2, on peut voir une vue de dessus
d’une membrane 4 et des moyens d’actionnement 6 pié-
zoélectriques.
[0035] La membrane 4 a de manière préférée la forme
d’un disque suspendu par sa périphérie. Les moyens
d’actionnement piézoélectriques 6 sont formés par un
disque 8 en matériau piézoélectrique disposé sur l’une
des faces de la membrane 4. Les moyens d’actionne-
ment comportent également des électrodes 10, 12, dites
électrodes inférieure et supérieure respectivement réa-
lisées sur le matériau piézoélectrique 8 et sous le maté-
riau piézoélectrique 8, les électrodes 10, 12 sont reliées
à une source de tension (non représentées). Les paires
d’électrodes 10, 12 de chaque membrane 4 sont reliées
individuellement à la source de tension et l’application
d’une tension est commandée individuellement. Dans
certains systèmes, des speaklets peuvent être rassem-
blés par bit pour former des groupes de speaklets.
[0036] En variante, la forme de la membrane peut être
en forme d’ellipse ou polygonale.
[0037] Dans cet exemple de réalisation, les action-
neurs sont réalisés à partir de matériaux piézoélectriques
comme par exemple AIN, ZnO... Une tension positive
provoque la dilatation du matériau piézoélectrique alors
qu’une tension négative va induire sa contraction. Ainsi
les déplacements vers le haut et le bas peuvent être ob-
tenus en utilisant un seul actionneur.
[0038] L’électrode inférieure 10 peut avoir une forme
circulaire de même surface que la membrane, ou de sur-
face inférieure ou même présenter une forme différente
de celle de la membrane.
[0039] Par exemple le rayon de la partie suspendue
Rm de la membrane peut être compris entre 100 mm et
7500 mm, qui est également le rayon du matériau pié-
zoélectrique et de l’électrode inférieure dans l’exemple
représenté. Le rayon de l’électrode supérieure Re peut
être compris entre 10 mm et 7480 mm.
[0040] Avantageusement, on pourra choisir une surfa-
ce d’électrode supérieure 12 couvrant entre 40% et 60%
de la surface de la membrane.
[0041] Des plots de connexion 14 et les conducteurs
électriques 16 reliant les plots aux électrodes 10, 12 sont
également représentés de manière schématique. Les
plots sont de préférence situés en périphérie de la ma-
trice de speaklets et sont reliés aux électrodes par des
pistes. Ces plots sont généralement reliés à la source de

tension via un fil (non représentés).
[0042] La membrane 4 forme un élément bistable. Cel-
le-ci présente dans chacun de ses états stables une con-
cavité opposée à celle de l’autre état stable. Mécanique-
ment la membrane 4 est encastrée dans le support 2,
l’application d’une contrainte sur la membrane 4 se tra-
duit comme étant la source d’une contrainte au niveau
de l’encastrement. À partir d’une contrainte seuil, le sys-
tème passe brutalement d’un état stable à l’autre, la
membrane présente alors une forte accélération et donc
génère une forte pression acoustique.
[0043] Sur la figure 3A, on peut voir une vue en coupe
de la membrane 4 dans un premier état stable, la con-
cavité orientée vers le bas et sur la figure 3C, on peut
voir la membrane dans son deuxième état stable, sa con-
cavité orientée vers le haut.
[0044] La pression acoustique unitaire générée par le
déplacement de la membrane du premier état stable vers
le deuxième état stable, i.e. du haut  vers le bas dans
l’exemple représenté, est désignée "pulse négatif " et la
pression acoustique unitaire générée par le déplacement
de la membrane du deuxième état stable vers le premier
état stable, i.e. du bas vers le haut dans l’exemple repré-
senté est désignée "pulse positif ". De préférence, le pul-
se négatif et le pulse positif sont symétriques par rapport
à l’axe des abscisses si on représente les pulses de pres-
sion en fonction du temps.
[0045] Ainsi, en fonction du son à reconstruire, l’élec-
tronique de commande envoie un signal pour générer
l’un ou l’autre des pulses.
[0046] La forme bombée de la membrane peut être
obtenue lors de la fabrication. Par exemple, lors de la
réalisation de la membrane par dépôt, par exemple par
dépôt chimique en phase vapeur (CVD) ou par PCVD ou
par croissance, celle-ci a lieu avec un niveau de contrain-
tes de compression prédéterminé, qui dépend en partie
des conditions de dépôts, par exemple de la température
de dépôt, de la vitesse de dépôt, des gaz utilisés et en
partie de la composition du matériau de la membrane.
La forme bombée de la membrane peut être obtenu en
ajustant la contrainte en compression dans une ou plu-
sieurs des couches constitutives de la membrane. Lors
de la libération de la membrane, celle-ci se trouve dans
l’un de ses états stables.
[0047] A l’aide des figures 3A à 3E nous allons décrire
le passage d’un état stable à l’autre d’une membrane
bistable d’un haut-parleur selon l’invention.
[0048] Sur la figure 3A, la membrane 4 se trouve dans
son premier état stable. Aucune tension n’est appliquée
au matériau piézoélectrique 8.
[0049] Lorsque l’on souhaite générer une pression
acoustique résultant d’un pulse négatif, une tension né-
gative est appliquée au matériau piézoélectrique 8, celui-
ci se contracte (la contraction est symbolisée par les deux
flèches C), ce qui a pour effet de provoquer le déplace-
ment de la membrane 4 vers le bas par effet de type
bilame (la membrane et le matériau piézoélectrique for-
mant un bilame mécanique) et son passage à sa deuxiè-
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me position stable  (figure 3C). Le membrane 4 en se
déplaçant déplace l’air autour de la membrane 4 et gé-
nère une pression acoustique unitaire d’un speaklet.
[0050] Lorsque la membrane 4 atteint son deuxième
état stable, la tension cesse d’être appliquée au matériau
piézoélectrique 8 qui retrouve sa taille initiale mais avec
une concavité opposée à celle qu’il avait lorsque la mem-
brane 4 était dans sa première position d’équilibre.
[0051] Lorsque l’on veut générer une pression acous-
tique résultant d’un pulse positif, on applique à nouveau
une tension positive au matériau piézoélectrique 8 qui
se dilate (figure 3D; la dilatation est symbolisée par les
deux flèches D), ce qui provoque un déplacement de la
membrane 4 par effet de type bilame vers le haut, vers
sa première position bistable. La membrane 4, en se dé-
plaçant, déplace l’air autour de la membrane et génère
une pression acoustique unitaire d’un speaklet.
[0052] Lorsque la membrane 4 atteint son premier état
stable, la tension cesse d’être appliquée au matériau pié-
zoélectrique 8 qui retrouve sa taille, cet état est repré-
senté sur la figure 3E qui est identique à l’état de la figure
3A.
[0053] En variante, on peut envisager que l’actionneur
6 ait la forme d’une couronne bordant la membrane. Le
fonctionnement est alors inversé, l’application d’une ten-
sion positive provoquant la dilatation de la couronne dé-
place la membrane vers le bas et génère un pulse négatif,
et l’application d’une tension négative provoquant la con-
traction de la couronne déplace la membrane vers le haut
et génère un pulse positif.
[0054] Dans l’exemple de la figure 1, toutes les mem-
branes sont dans le même état au début de l’utilisation.
Les speaklets sont commandés simultanément de la ma-
nière décrite ci-dessus pour provoquer une pluralité de
pressions acoustiques unitaires qui forment une pression
acoustique du haut-parleur générant un son audible don-
né.
[0055] Les speaklets sont commandés par une élec-
tronique de commande bien connue de l’homme du mé-
tier et qui ne sera pas décrite en détail. Cette électronique
commande l’alimentation en tension, la tension appli-
quée à chacun des actionneurs 6, pour provoquer ou non
le changement d’état.
[0056] Grâce à l’invention, la pression acoustique uni-
taire par une membrane bistable pour une surface de
membrane donnée est supérieure à celle générée par
une membrane de l’état de la technique. En effet, la mem-
brane bistable présente une rigidité supérieure à celle
des membranes de l’état de la technique du fait des con-
traintes internes responsables de l’effet bistable, ce qui
induit une plus grande fréquence de résonance et une
plus grande accélération lors du déplacement de la mem-
brane de l’un à l’autre des ses états stables. La pression
acoustique étant directement proportionnelle à l’accélé-
ration, celle-ci est donc augmentée.
[0057] Dans le mode de réalisation de la figure 1, le
haut-parleur comporte une matrice de speaklets dans
laquelle toutes les membranes 4 sont dans le même état

initial, par exemple dans le premier état stable. Si dans
un premier temps l’électronique de commande demande
une pression acoustique résultant d’un pulse négatif, un
signal est envoyé aux actionneurs pour déplacer les
membranes vers le bas.
[0058] Si, dans un deuxième temps, l’électronique de
commande demande une pression acoustique résultant
d’un pulse positif, un signal est envoyé aux actionneurs
pour déplacer les membranes vers le haut.
[0059] Si, dans un premier temps, l’électronique de
commande demande une pression acoustique résultant
d’un pulse positif les membranes ne sont pas dans l’état
stable adéquate. On prévoit alors que l’électronique de
commande envoie un signal de réinitialisation préalable
pour déplacer les membranes vers leur deuxième état
stable, et ensuite envoie un signal pour  provoquer à
nouveau le passage du deuxième état stable au premier
état et générer la pression acoustique voulue.
[0060] De même, si l’électronique de commande de-
mande deux fois de suite le même signal : i.e. de générer
deux fois une pression acoustique résultant d’un pulse
négatif ou positif, lors de la deuxième commande les
membranes ne seront pas dans l’état adéquat. On prévoit
alors également que l’électronique de commande envoie
un signal de réinitialisation pour que les membranes
changent d’état avant d’être actionnées pour générer la
pression acoustique souhaitée.
[0061] Il s’agit d’une méthode très simple, néanmoins
il est à noter que cette étape de réinitialisation peut in-
duire un parasite acoustique du fait de la pression acous-
tique générée lors de la réinitialisation. Néanmoins il
s’agit d’un cas de figure dont l’occurrence est très faible.
[0062] De manière très avantageuse, le haut-parleur
comporte au moins deux groupes I, II de membranes
bistables 4, 4’ respectivement commandées séparé-
ment, comme cela est représenté sur la figure 4. Dans
le mode de réalisation représenté, les membranes 4, 4’
des deux groupes I, II présentent à l’état initial des états
stables opposés.
[0063] Ainsi il existe un groupe de membranes dans
l’état stable souhaité. Si on considère que le premier
groupe I est dans le premier état stable et le deuxième
groupe II est dans le deuxième état stable. Si l’électro-
nique de commande commande un pulse négatif, c’est
le groupe I qui est actionné, et si elle commande un pulse
positif c’est le groupe II qui est actionné.
[0064] Dans le cas de figure où l’électronique de com-
mande envoie deux fois de suite le même signal de com-
mande, deux fois un pulse négatif ou deux fois un pulse
positif. Si on dispose de deux groupes I, II initialement
dans le même état, le premier groupe I est alors actionné
lors de l’envoi du premier signal et le deuxième groupe
II est actionné lors de l’envoi du deuxième signal.
[0065] Grâce à ce mode de réalisation, l’occurrence
d’un besoin de réinitialisation est réduite, et donc la qua-
lité du son produit est encore améliorée.
[0066] On peut envisager de prévoir plus de deux grou-
pes pour réduire encore le besoin de réinitialisation. II
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est à noter que l’encombrement du haut-parleur s’en
trouve d’autant plus augmenté.
[0067] Les deux groupes comportent de préférence le
même nombre de speaklets.
[0068] Le nombre de speaklets par groupe n’est pas
nécessairement égal à celui d’un haut-parleur digital de
l’état de la technique comportant des membranes clas-
siques. II est par exemple compris entre 50 % et 100 %
du nombre de speaklets d’un haut-parleur digital de l’état
de la technique. De manière avantageuse, les deux grou-
pes comportent chacun un nombre de speaklets le plus
proche voire identique à celui d’un haut-parleur digital de
l’état de la technique afin de tendre vers une reconstitu-
tion parfaite du son. Dans ce cas, la surface du haut-
parleur est doublée. Le nombre de speaklets par groupe
est déterminé en fonction de l’encombrement et de la
qualité de son souhaitée.
[0069] Par exemple si un haut-parleur digital de l’état
de la technique comporte 200 speaklets, le haut-parleur
digital de la figure 4 comporte 200 speaklets par groupe,
i.e. 400 speaklets.
[0070] Le nombre de speaklets des deux groupes peut
être choisi inférieur pour conserver un encombrement
réduit mais suffisant pour rendre négligeable le risque
d’initialisation
[0071] Dans un autre exemple de réalisation représen-
té sur les figures 6A à 6D, les moyens d’actionnement
206 comportent deux actionneurs 206.1, 206.2. Chaque
actionneur comporte une âme 208.1, 208.2 en matériau
ferroélectrique, par exemple le PZT, qui a comme pro-
priété de se contracter quelle que soit la tension appli-
quée, et des électrodes 210.1, 210.2 pour lui appliquer
une tension d’actionnement. L’actionneur 206.1 a la for-
me d’une couronne disposée sur la périphérie de la mem-
brane et l’actionneur 206.2 a la forme d’un disque situé
dans la partie centrale de la membrane comme dans
l’exemple de la figure 2.
[0072] Si on applique une tension sur l’actionneur
206.2 par les électrodes 210.2, l’âme en matériau ferro-
électrique 208.2 se contracte induisant un couple entrai-
nant le mouvement vers le bas de la membrane et gé-
nérant un pulse négatif.
[0073] Si on applique une tension sur l’actionneur
206.1 par les électrodes 210.1, l’âme en matériau ferro-
électrique 208.1 se contracte induisant un couple entrai-
nant le mouvement vers le haut du speaklet et générant
un pulse positif.
[0074] Dans un autre exemple de réalisation représen-
té sur les figures 7A et 7B, les moyens d’actionnement
306 sont de type thermique.
[0075] Les moyens d’actionnement comportent deux
actionneurs 306.1, 306.2 qui ont la structure des action-
neurs 206.1, 206.2.
[0076] Les actionneurs 306.1 306.2 comportent un
motif métallique, par exemple en Al, Ti, Au, ... qui
s’échauffe par effet Joule lors du passage d’un courant.
Cet échauffement provoque la dilatation du motif du fait
de son coefficient de dilatation. Cette dilatation sera dif-

férente de celle du matériau de membrane, par exemple
en silicium, oxyde de silicium ou nitrure sur lequel l’ac-
tionneur est déposé. Cette dilatation différentielle provo-
que un couple mécanique qui induit l’actionnement du
speaklet. Lorsque l’actionneur 306.1 est échauffé, sa di-
lation provoque un mouvement vers le bas de la mem-
brane. Lorsque l’actionneur 306.2 est échauffé, sa dila-
tion provoque un mouvement vers le haut de la membra-
ne.
[0077] Sur les figures 8A et 8B, on peut voir une va-
riante des moyens d’actionnement thermique 406 des
figures 7A et 7B, comportant deux actionneurs en forme
de couronne, l’un 406.1 étant situé sur le bord de la mem-
brane sur sa face supérieure et l’autre 406.2 étant situé
sur le bord de la membrane sur sa face inférieure.
L’échauffement de l’actionneur 406.1 provoque le dépla-
cement vers le bas de la membrane et l’échauffement
de l’actionneur 406.2 provoque le déplacement vers le
haut de la membrane.
[0078] Dans un autre exemple de réalisation, les
moyens d’actionnement sont de type électrostatique.
Dans ce cas, la différence de potentielle appliquée entre
une électrode positionnée sur la membrane et une élec-
trode positionnée en regard, par exemple sur le substrat
ou sur un capot de protection induit le mouvement de la
membrane.
[0079] Les moyens d’actionnement ne sont pas néces-
sairement identiques pour toutes les membranes, néan-
moins la gestion des toutes les membranes avec un seul
type d’actionneur est simplifiée et la réaction des mem-
branes est plus homogène.
[0080] Nous allons maintenant décrire un exemple de
procédé de réalisation d’un exemple de haut-parleur à
membrane bistable selon l’invention à l’aide des figures
5A à 5F sur lesquelles les étapes sont représentées
schématiquement.
[0081] Par exemple, on utilise un substrat en silicium
100 représenté sur la figure 5A.
[0082] Lors d’une première étape, on effectue une oxy-
dation thermique du substrat de sorte à former une cou-
che d’oxyde 102 sur toutes les surfaces du substrat d’une
épaisseur de 2 mm par exemple. Ensuite, on réalise un
dépôt d’un masque dur d’oxyde 104 sur la face arrière
du substrat. Ce masque a par exemple une épaisseur
de 5 mm. Pour cela le substrat est positionné dans l’équi-
pement de dépôt de sorte à laisser accessible sa face
arrière. Le dépôt d’oxyde est réalisé préférentiellement
sur cette seule face. Ensuite, une étape de photolitho-
graphie, permet de définir le motif voulu sur une résine
déposée sur la couche d’oxyde. La résine est révélée
afin de graver ce motif dans la résine. Enfin le motif voulu
est reporté dans la couche d’oxyde, par gravure de cet
oxyde, de sorte à atteindre le silicium uniquement là où
la résine de photolithographie a été enlevée par l’étape
de révélation.
[0083] L’élément ainsi obtenu est représenté sur la fi-
gure 5B.
[0084] Lors d’une étape suivante, on forme une couche
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106 en face avant destinée à former la membrane 2.
Cette couche est par exemple en polysilicium, en SiC ou
en SiO2. L’épaisseur de la couche 106 est par exemple
comprise entre quelques centaines de nm à plusieurs
mm, voire plusieurs dizaines de mm.
[0085] La couche 106 est par exemple réalisée par dé-
pôt chimique en phase vapeur ou par croissance épi-
taxiale. Comme expliqué précédemment, on contrôle la
contrainte interne de cette couche de sorte à obtenir une
membrane présentant une certaine concavité lorsque
celle-ci sera libérée. Par exemple, le dépôt ou la crois-
sance de la couche 106 a lieu avec un niveau de con-
traintes de compression prédéterminé, qui dépend en
partie des conditions de dépôts, par exemple la tempé-
rature de dépôt, la vitesse de dépôt... et en partie de la
composition du matériau de la membrane. Le niveau de
contrainte dans la membrane fixant la forme de cette
dernière après libération peut être obtenu en maîtrisant
la contrainte d’une ou de plusieurs couches constitutives
de la membrane, pour cela la couche 106 peut comporter
un ou de plusieurs matériau.
[0086] L’élément ainsi obtenu est représenté sur la fi-
gure 5C.
[0087] Lors d’une étape suivante, on forme une couche
108 sur la couche 106 par exemple en SiO2 ou en SiN.
La couche 108 a par exemple une épaisseur comprise
entre quelques centaines de nm et plusieurs mm. La cou-
che 108 est formée par exemple par dépôt chimique en
phase vapeur. A nouveau, la réalisation de cette couche
se fait avec un niveau de contrainte prédéterminé comme
pour la couche 106.
[0088] L’élément ainsi obtenu est représenté sur la fi-
gure 5D.
[0089] Lors d’une étape suivante, on réalise les
moyens d’actionnement piézoélectriques.
[0090] Pour cela on réalise tout d’abord une couche
110 destinée à former l’électrode inférieure des moyens
d’actionnement, par exemple en Pt, Mo. La couche 110
est réalisée par exemple par dépôt sur la couche 108.
La  couche 110 a par exemple une épaisseur comprise
entre quelques dizaines de nm à quelques centaines de
nm.
[0091] Une couche de matériau piézoélectrique 112
est ensuite déposée sur la couche 110, par exemple en
PZT, AIN, ZnO, LNO dont l’épaisseur est par exemple
comprise entre quelques centaines de nm à quelques
mm voir dizaines de mm.
[0092] On réalise ensuite l’électrode supérieure par
formation d’une couche 114 sur le matériau piézoélec-
trique 112, par exemple en Ru, Au par exemple d’épais-
seur comprise entre quelques dizaines de nm à quelques
centaines de nm.
[0093] De préférence une couche supplémentaire 116,
par exemple en or, est déposée sur la couche des élec-
trodes supérieures destinées à assurer la reprise des
contacts sur les électrodes supérieures.
[0094] Les couches 106 à 116 sont déposées les unes
sur les autres. On commence à graver la couche 116

située en haut de l’empilement avec un masque de pho-
tolithographie. Puis on grave la couche 114 avec un se-
cond masque qui est de préférence légèrement plus
grand que le premier pour éviter tout problème en cas
de désalignement des masques. On obtient alors le profil
en escalier de la figure 5F.
[0095] L’élément ainsi obtenu est représenté sur la fi-
gure 5E.
[0096] Ensuite on grave la couche de l’électrode infé-
rieure ainsi que la couche 108, avec le même masque
ou des masques différents, afin de finir de définir l’ac-
tionneur.
[0097] Enfin, on libère la membrane par gravure pro-
fonde du substrat par la face arrière jusqu’à atteindre la
membrane.
[0098] Lors de la libération de la membrane, du fait
des contraintes dans la membrane, celle-ci prend une
forme bombée et se trouve dans l’un de ses états stables.
[0099] Le haut-parleur ainsi obtenu est visible sur la
figure 5F. A des fins de simplicité, la réalisation d’une
seule membrane est décrite, cependant il sera compris
que le procédé permet avantageusement de réaliser tou-
tes les membranes simultanément.
[0100] Pour réaliser le haut-parleur de la figure 4 com-
portant deux groupes I, II de membranes 4, 4’ dans des
états initiaux différents, plusieurs méthodes sont envisa-
geables.
[0101] Selon une méthode, lors des étapes de réalisa-
tion des couches 106 et 108, il peut être appliqué des
contraintes différentes dans différentes zones des cou-
ches 106, 108, de sorte que lors de leur libération cer-
taines membranes se trouvent dans le premier état stable
et les autres membranes se trouvent dans l’autre état
stable.
[0102] Selon une autre méthode, on réalise toutes les
membranes de sorte qu’elles présentent le même état
stable lors de leur libération. Ensuite, préalablement à
l’utilisation du haut-parleur, par une commande sélective
des actionneurs on provoque le passage à l’autre état
stable d’un nombre donné de membranes.
[0103] Selon une autre méthode, on peut réaliser deux
champs de matrices de membranes, qui lors de leur li-
bération, présentent toutes le même état stable. Ensuite,
les champs de matrices sont découpés et on réalise un
assemblage tridimensionnel de l’électronique de com-
mande et du premier champ de matrices de speaklets,
et du deuxième champ de speaklets, ce dernier ayant
été préalablement retourné de sorte qu’à l’assemblage,
les membranes du premier champ aient une position sta-
ble et le deuxième champ aient une autre position stable.
Les premier et deuxième champs sont assemblés par
exemple dans le même plan.
[0104] Selon une variante, les deux champs conser-
vent les mêmes orientations, cependant on applique un
signal d’actionnement des membranes d’une plaque
pour qu’elles prennent l’autre état stable.
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Revendications

1. Haut-parleur digital comportant un support (2), une
pluralité de première membranes (4) suspendues
sur le support, lesdites premières membranes (4)
étant bistables, et ledit haut-parleur comportant des
premiers moyens d’actionnement (6) de chacune
des premières membranes (4) aptes à faire passer
chacune des premières membranes (4) d’un premier
état stable à un deuxième état stable et inversement
et des moyens de commande desdits premiers
moyens d’actionnement.

2. Haut-parleur digital selon la revendication 1, dans
lequel lesdites premières membranes (4) forment un
premier groupe (I) de membranes, et le haut-parleur
comporte au moins un deuxième groupe (II) de
deuxièmes membranes (4’) et des deuxièmes
moyens d’actionnement de chacune des deuxièmes
membranes, les premiers et les deuxièmes moyens
d’actionnement étant commandés séparément par
les moyens de commande.

3. Haut-parleur digital selon la revendication 2, dans
lequel, à l’état initial, les premières membranes (4)
et les deuxièmes membranes (4’) sont dans des
états stables différents.

4. Haut-parleur digital selon la revendication 2, dans
lequel, à l’état initial, les premières membranes (4)
et les deuxièmes membranes (4’) sont dans le même
état stable.

5. Haut-parleur digital selon l’une des revendications 2
à 4, dans lequel le nombre de premières membranes
(4) et le nombre deuxième membranes (4’) sont
égaux.

6. Haut-parleur selon l’une des revendications 1 à 5,
dans lequel les moyens de commande sont aptes à
envoyer un signal de réinitialisation aux premières
(4) et/ou aux deuxièmes (4’) membranes, préalable-
ment à l’envoi d’un signal de commande.

7. Haut-parleur digital selon l’une des revendications 1
à 6, dans lequel les premiers (6) et/ou deuxièmes
moyens d’actionnement sont de type piézoélectri-
que, comportant respectivement au moins un élé-
ment en matériau piézoélectrique (8) en contact
avec chacune des membranes (4, 4’) et des électro-
des de commande associées à chaque élément pié-
zoélectrique (8) aptes à appliquer une tension de
commande à chacun des éléments en matériau pié-
zoélectrique (8).

8. Haut-parleur digital selon l’une des revendications 1
à 6, dans lequel les premiers et/ou deuxièmes
moyens d’actionnement (306, 406) sont de type ther-

mique, comportant respectivement un élément for-
mant une résistance électrique commandée par les
moyens de commande et disposé en contact avec
chacune des membranes, chaque résistance élec-
trique étant apte à appliquer un couple mécanique
à la membrane qui lui est associée.

9. Haut-parleur digital selon la revendication 7, dans
lequel l’élément piézoélectrique disposée sur la
membrane a une surface comprise en 0,4 et 0,6 fois
la surface de la membrane.

10. Haut-parleur digital selon l’une des revendications 1
à 9, réalisé par des procédés de la microélectroni-
que.

11. Procédé de réalisation d’un haut-parleur selon l’une
des revendications 1 à 10, comportant les étapes :

a) réalisation sur un substrat d’une couche (106)
dans laquelle les membranes (4, 4’) sont desti-
nées à être formées,
b) réalisation des premiers et/ou deuxièmes
moyens d’actionnement,
c) libération des membranes (4, 4’),
d) connexion aux moyens de commande, des
premiers et/ou deuxièmes moyens d’actionne-
ment.

12. Procédé selon la revendication 11, dans lequel la
couche formée lors de l’étape a)est réalisée avec au
moins un niveau de contrainte prédéterminée.

13. Procédé selon la revendication 12, dans lequel lors
de l’étape a), des niveaux de contrainte prédétermi-
nés différents sont appliquées à des zones différen-
tes de la couche destinée à former les membranes
de sorte à former les premières et deuxièmes mem-
branes ayant lors de leur libération à l’étape c) des
états stables différents.

14. Procédé selon l’une des revendications 11 à 13,
dans lequel entre l’étape c) et l’étape d),

- une étape de découpe du dispositif obtenu a
lieu pour former deux sous-éléments ou grou-
pes de membranes,
- et lors de l’étape d) les deux sous-éléments
sont assemblés et les premiers et deuxièmes
moyens d’actionnement sont reliés électrique-
ment aux moyens de commande de sorte que
les membranes des deux sous-éléments aient
des états stables différents.

15. Procédé selon la revendication 14, dans lequel l’un
des sous-ensembles est retourné.

16. Procédé selon l’une des revendications 11 à 15,

13 14 



EP 2 663 091 A1

9

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

dans lequel une partie des moyens d’actionnement
est activée pour faire passer les membranes asso-
ciées auxdits moyens d’actionnement dans l’autre
état stable.
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